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LETTRE DE CONSENTEMENT 

Lettre de consentement (1 de 2) : Étude de cas SST – ADM 6520 

 

L’étudiant ou l’étudiante (inscrire le nom complet) _Julien Lefebvre________________________________, de 

l’Université TÉLUQ, entreprend l’étude d’un cas en santé et sécurité du travail (SST). Cette personne est 

autorisée à effectuer un entretien auprès d’un travailleur ou d’une travailleuse. Le travail vise à identifier les 

déterminants qui favorisent ou non la santé et la sécurité des travailleurs et des travailleuses sur les plans macro, 

méso et micro. 

Ce travail servira à dégager les éléments de l’organisation du travail qu’il serait pertinent d’améliorer pour 

accroître la santé et la sécurité au travail. Il permettra aussi d’identifier les approches à privilégier pour assurer 

la prévention en milieu de travail.  

Le travailleur ou la travailleuse qui accepte de participer à la recherche partage son expérience lors d’un entretien 

en face à face dans un endroit déterminé conjointement, en dehors des lieux de travail. L’entretien est d’une 

durée moyenne de 60 à 90 minutes. Il est enregistré à moins que la personne répondante ne s’y oppose. Il n’y 

a aucun préjudice lié à la participation à ce travail universitaire, car les données obtenues seront tenues 

confidentielles. Pour assurer la confidentialité, les mesures suivantes sont prévues :  

• Les noms des personnes participantes et des organisations ne paraîtront sur aucun rapport.  

• Des pseudonymes seront utilisés sur les divers documents de la recherche. Seule la personne qui 

réalisera l’entrevue et la professeure responsable auront accès aux noms correspondant aux 

pseudonymes. La liste complète sera sous la responsabilité de la professeure responsable.  

• En aucun cas les réponses des personnes participantes ne seront communiquées.  

• Les entrevues seront enregistrées et retranscrites textuellement. Les enregistrements seront détruits après 

le dépôt du rapport à la professeure. 

Un rapport global faisant état des résultats sera remis à la professeure responsable. Ces résultats seront 

conservés dans le but de construire une banque de cas qui servira à alimenter l’enseignement en santé et 

sécurité et à renseigner toute personne préoccupée par la santé et la sécurité au travail. 

Après avoir obtenu toutes les informations sur les procédures de la recherche et sur l’utilisation des résultats, 

moi, (inscrire votre nom _Julien Lefebvre_______________________________, j’accepte de participer à cette 

étude de cas. Je pourrai en tout temps mettre fin à l’entretien sans préjudice si son déroulement ne me satisfait 

pas. 

Toute plainte ou critique concernant les droits des personnes participantes peut être adressée à la professeure 

responsable, madame Anne Renée Gravel, de l’Université TÉLUQ. 

Coordonnées de la professeure-chercheure : Anne Renée Gravel, École des sciences de l’administration 

TÉLUQ | Université du Québec, Bureau 12.078, 5800, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) Canada, H2S 3L5 – 

Tél. : 514 843-2015, p. 2079, courriel : anne-renee.gravel@teluq.ca 

mailto:anne-renee.gravel@teluq.ca
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Lettre de consentement (2 de 2) – Signatures 

a) Ayant lu et compris le texte ci-dessus et ayant eu la possibilité de recevoir des détails complé-
mentaires sur l’étude, je consens à participer à cette recherche. 

Prénom et nom de la personne participante  
(travailleur ou travailleuse)  

Jonathan Légaré 

Signature Jonathan Légaré 

Date (aaaa-mm-jj) 02/02/2025 

b) Engagement de l’étudiant ou de l’étudiante de l’Université TÉLUQ à respecter les conditions ci-
dessus mentionnées. 

Prénom et nom de l’étudiant ou de l’étudiante Julien Lefebvre 

Signature Julien Lefebvre 

Date (aaaa-mm-jj) 17/02/2025 

c) Engagement de la professeure responsable 

Prénom et nom de la professeure responsable       

Signature       

Date (aaaa-mm-jj)       

 

IMPORTANT :  Une copie (photocopie ou courriel avec une copie numérique) de la Lettre de 

consentement signée doit être laissée à la personne participante, soit le 

travailleur ou la travailleuse. 

 


